


















































































incombent au titre de l'exécution de la présente Convention, à recourir à la mise en régie 
provisoire du service public délégué, 
AUTORISE le Président, en cas de manquement grave ou répété du Délégataire à l'exécution 
de ses obligations au titre de la Convention, à mettre fin à la Convention aux frais, torts et griefs 
du Délégataire. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h. 

ier Marcel FONTELLIO 
Président de Sei umérique Délégué de la CC de la Brie Nangissienne 

Secrétaire d 
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